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Connaître la réglementation La coopération transfrontalière dans le Pas-de-Calais 



Connaître la réglementation 

La 
gouvernance 

Présence dans la comitologie des  3 programmes = une responsabilité 

=> Une responsabilité d’expertise dans l’instruction et l’évaluation 
des projets d’innovation sociale 

Un exemple 
d’enjeu 

La reconnaissance des priorités d’innovation sociale au sein des 
programmes de coopération  
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=> Une responsabilité dans la stimulation d’idées de projets 
d’innovation sociale 

Définition – Commission européenne 
« L'innovation sociale consiste à élaborer de nouveaux projets, services et modèles afin de mieux 
répondre aux questions sociales. Les citoyens et les partenaires du secteur privé, notamment la société 
civile, sont invités à apporter leur contribution pour améliorer les services sociaux. » 



Connaître la réglementation 

L’innovation 
sociale 

Une prise en considération de la thématique dans les 3 programmes 
de coopération INTERREG VA :  

France – Wallonie - 
Vlaanderen 

« 2Mers » 

France (Manche) 
Angleterre 

4.1 et 4.2: « Renforcer et pérenniser la mise en 
réseau et l’offre de services transfrontaliers à la 
population en matière sanitaire et sociale » 
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1.3: « Augmenter le développement d’applications 
de l’innovation sociale afin de rendre plus efficients 
et efficaces les services locaux (santé, évolution 
démographique, bien-être, chômage…) 

1.2: « Accroître la qualité et l’efficacité des 
prestations de services en faveur des groupes les 
plus défavorisés socialement et économiquement, 
par l’innovation sociale » 



Connaître la réglementation La coopération transfrontalière dans le Pas-de-Calais 

Les relations 
de proximité 

Des laboratoires pour le montage de projets transfrontaliers 

Accord de coopération politique depuis 2005 

Accord de coopération politique depuis 2014 

Membre depuis 2009 



Prendre l’initiative 

Contribution à la consultation sur les obstacles à la coopération 
transfrontalière 

1 
L’insuffisante coordination entre les programmes européens de 
coopération transfrontalière (INTERREG VA) 

2 
La nécessité d’une reconnaissance des spécificités des frontières 
maritimes  

3 
La manque de connaissance linguistique de nos partenaires 
frontaliers (citoyenneté européenne…) 
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Une logique d’intervention transversale:  
Une gestion solidaire des territoires frontaliers (chef de file des 
solidarités humaines et territoriales) 



« L’animation » territoriale et institutionnelle 

Les actions réalisées 

Proximité 

Disponibilité 

Adaptabilité 

Un objectif : démontrer l’étendue des opportunités offertes par la 
nouvelle programmation 2014-2020 

L’organisation de 8 rencontres territoriales: « les Nouvelles 
opportunités européennes 2014-2020 : NOE» (600 
participants) 

Une équipe dédiée d’agents au sein de la Direction Europe 
et International : « L’ingénierie territoriale » 

Un travail en continu pendant toute la période de 
programmation : « Un accompagnement personnalisé » 

Maximiser l’impact des financements européens  et des projets de 
coopération transfrontalière sur le territoire 



La coopération en action 

• Un projet maritime transfrontalier 
• Une collaboration franco-française renforcée 
• Une pérennisation des financements à l’échelle européenne  
• La coopération transfrontalière sauve des vies! 

 

Un groupe d’intervention transfrontalier en cas d’incidents maritimes 

Projet INTERREG IVA « 2Mers » MIRG EU - Maritime Incident Response Group 
Partenaire du Pas-de-Calais: Le SDIS 62 (organisme associé) - http://www.mirg.eu/  

http://www.mirg.eu/
http://www.mirg.eu/


La coopération en action 

• Un projet qui stimule la transversalité au sein de la collectivité: 
•Mission Agenda 21  
•Collèges 
•Gestionnaire des bords de routes 
 

• Une représentation de la « quadruple hélice » au sein du projet (innovation): 
•L’action publique (collectivités territoriales) 
•Les universités 
•Les entreprises  
•La société civile 

 Vers un plan d'action transfrontalier en faveur des pollinisateurs sauvages  

Projet INTERREG VA « Franco-Belge » SAPOLL- Sauvons les pollinisateurs sauvages 
Partenaire du Pas-de-Calais: Mission Agenda 21 + EDEN 62 



 

 

Un constat: les détroits d’Europe, cœurs des régions 

maritimes frontalières, sont d’importants points de passage 

qui concentrent flux et activités et génèrent une importante 

pression carbone.  

 

Un objectif: Améliorer la prise en compte de ce défi au 

sein de cinq régions maritimes : 
 

1. Le détroit du Pas de Calais (frontière maritime franco-

britannique) 

2. Le Golfe de Finlande (en Baltique centrale) 

3. Le détroit du Fehmarn (frontière maritime germano-danoise) 

4. Le Canal de Corse, entre la France et l’Italie 

5. Les détroits d’Otrante et de Corfou, entre l’Italie, la Grèce et 

l’Albanie 

Pour aller plus loin: le projet PASSAGE, un réseau de frontières 

Un nouveau projet Interreg « Europe » - PASSAGE 

Public AuthoritieS Supporting low-cArbon Growth in European 
maritime border regions 
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